




Ce que le "NMP" fait aux services publics

L'action de l'Etat
est considérée à
partir de ses missions,
utiles à la collectivité.

L'action de l'Etat
est considérée à
partir de l'organisation
et de la gestion
(moyens)

SP = somme de
prestations offertes
par différents types
de fournisseurs

SP= résultat de
compromis sociaux et
rapports de force.
Etat social
Péréquation tarifaire

Evaluation immediate
fragmentaire de la
"performance": individus,
établissements, système
éducatif... Les services
deviennent des entités
économiques

Evaluation endogène
globale (éthique pro)
dans le temps.
Perspective de résultat
social et non de
performance

Nouvelles normes :
individualisation
mérite
compétences
transformation des
missions
Souffrance

Corps, gestion
collective, ancienneté
beau travail
émancipation
éthique de service
public. Statut et
"indépendance" liée

Logique du
service public

Logique du
"NMP"

USAGERS

CLIENTS

Modèle bureaucratique
démocratique

Primauté du politique
par voie hiérarchique.
Accomplissement
responsable des
missions.
Règles contre arbitraire.

Modèle néolibéral

Primauté de l'offre et
des performances
sur la légalité,
Condamnation du
rôle de l'Etat,
Supériorité du marché.

D'après Thomas Lamarche, "En finir avec le NMP. La confiance contre la défiance."
Manager ou servir. Syllepse/FSU
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4 12 pages CPE, suplément à L’US n° 751 du 18 avril 2015

Indemnités pour Mission Particulière

Les CPE aussi sont concernés
S

elon les textes*, les IMP se substituent à différents dispositifs :
indemnités pour fonction d’intérêt collectif (IFIC), part modu-

lable des indemnités Éclair, heures supplémentaires effectives
(HSE) des enseignants hors face à face pédagogique.
Les CPE sont aussi concernés sans restriction, « en sus de leurs
missions statutaires ». L’article 6 du décret précise la liste des mis-
sions : coordonnateur de discipline, chargé de la gestion du
laboratoire de technologie, coordonnateur de cycle d’enseigne-
ment ou de niveau d’enseignement, référent culture ou pour les
ressources et usages pédagogiques numériques ou décrochage
scolaire, coordonnateur des activités physiques, sportives et
artistiques, tutorat des élèves dans les classes des lycées d’ensei-
gnement général et technologique et des lycées professionnels.
D’autres missions « d’intérêt pédagogique et éducatif » (article 7)
peuvent être mises en place en lien avec le projet d’établissement,
comme le référent vie lycéenne par exemple.
Les missions reposent sur le volontariat et sont cadrées
par la circulaire ministérielle, il n’y a pas de lettre de
 mission du chef d’établissement ! Seules les missions aca -
démiques en font l’objet. Une enveloppe est notifiée avec la
DHG au chef d’établissement qui présente pour avis les moda-

lités de mise en œuvre au CA, après avis du conseil pédagogique. 
Les CPE peuvent prétendre notamment au titre de référents
décrochage, vie lycéenne ou autres... Les élus au CA peuvent être
un appui. En cas de difficultés, n’hésitez pas à contacter le sec-
teur (cpe@snes.edu).
Les IMP ont cinq taux (312,50 €, 625 €, 1 250 €, 2 500 €, 3 750 €),
le texte prévoit que leur reconnaissance soit prioritairement
indemnitaire ou sous forme de décharge si la mission est impor-
tante. L’attribution de l’indemnité ou de la décharge est de la res-
ponsabilité du recteur sur proposition du chef d’établissement.

Le SNES-FSU s’oppose à la constitution de hiérarchies intermé-
diaires et à l’empiètement des missions, notamment du fait du rôle
de coordonnateur de cycle ou de niveau par exemple, et critique
la logique indemnitaire qui prend le pas sur les décharges. Même
si le dispositif est critiquable, le SNES-FSU a veillé à ce que les CPE
n’en soient pas décrochés comme ils l’étaient des HSE. Ainsi,
 différentes missions pourront être enfin reconnues ! n

* Décret 2015-475 du 27 avril 2015 et circulaire n° 2015-058 du 29-4-2015
(BO du 30/04/2015).

D
epuis peu, les comités hygiène et sécurité (CHS) prennent en
compte les conditions de travail (CHSCT). C’est une avancée

qui va permettre le développement d’une véritable politique de
santé et de sécurité au travail : prévention des risques, suivi médi-
cal des personnels, reconnaissance des conditions de travail dans
les risques liés à la santé...
Les représentants FSU, majoritaires dans la plupart des CHSCT
académiques et départementaux, portent dans cette nouvelle ins-
tance les situations problématiques et luttent pour obtenir des
améliorations du quotidien au travail. Mais chacun est concerné
et l’appel aux représentants des CHSCT doit devenir un réflexe
dès qu’une situation semble « à risque » pour la santé des per-
sonnels ou des usagers, ou qu’un droit de retrait doit s’opérer.
L’administration doit envoyer à tous les établissements un docu-
ment rappelant la mise en place des CHSCT et les coordonnées
des élus.
Il se réunit au moins trois fois par an et obligatoirement en cas
d’accident grave (exercice du droit de retrait, accident profes-
sionnel, etc.), et à la demande des représentants du personnel.

Ses missions 
❶ Participation à la politique globale de prévention des risques :

analyse de situations de travail, propositions en matière de pré-
vention et suivi de la démarche.

❷ Activités de promotion de la prévention des risques profes-
sionnels : écoute des agents et information, participation à la
préparation de la formation et l’information de salariés sur les
questions de sécurité et de santé au travail, communication
auprès des salariés.

❸ Activités de veille : observation des prescriptions législatives
et réglementaires, en matière de santé et de sécurité des tra-
vailleurs.

❹ Exercice du droit à l’information et à la consultation du CHS-
CT : il est informé par son président (recteur ou Directeur aca-
démique) de tous les projets d’aménagements.

❺ Consultation et expression d’avis motivé sur toutes les ques-
tions de sa compétence.

Les risques psycho-sociaux
Pour la FSU et le SNES, les RPS sont un des premiers enjeux. Il
est aujourd’hui vital de les faire reconnaître comme des risques
professionnels à part entière et identifiables, d’établir leur lien
avec l’organisation et les conditions du travail pour éviter le ren-
voi systématique de la souffrance au travail à l’individu et à ses
faiblesses ou son inadaptation. n

chsct

Un nouvel outil à investir !
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   ÉVALUATION 
 
Sous l’autorité du chef d’établissement 
 
Souvent les collègues pensent que le chef d’établissement a quasiment tous les droits et que la liberté de 
conception du métier est toute relative, au motif qu’ils sont placés sous l’autorité du chef d’établissement. 
La circulaire de missions  du 27/08/2015 réaffirme ce qui est apparut pour la première fois avec le référentiel de 
compétence du 01/07/2103 : le CPE est concepteur de son activité. 
Il s’agit d’un acquis à porter au mérite des élus du SNES-SNUEP/FSU, puisque on aboutit 
pour les CPE à la reconnaissance explicite de leur autonomie éducative. 
En revanche, le chef d’établissement peut notamment : 

- fixer le service des CPE dans le respect de leur statut 
- prendre toutes les dispositions pour assurer la sécurité des personnes et des biens, l’hygiène et la 
salubrité de l’établissement 
- engager les actions disciplinaires et intenter les poursuites devant les juridictions 
- prononcer des sanctions envers les élèves 

Pour résumer « sous l’autorité  du chef d’établissement» ne veut pas dire sous sa direction mais sous son 
organisation.  
 
 

Pour un CPE concepteur de son activité  
Grille d’évaluation des CPE : Le SNES à l’offensive 
Alors que les discussions concernant les enseignants avaient eu lieu en octobre, le ministère a attendu le dernier 
moment pour discuter des modalités d’évaluation des CPE. Deux temps forts en mars ont marqué ces échanges. 

Un premier projet de grille très contestable  

La première rencontre multilatérale sur l’évaluation professionnelle des CPE s’est déroulée le mardi 14 mars sur 
la base d’une grille communiquée quelques jours seulement avant la réunion aux organisations syndicales (ci-
dessous, le premier projet de grille d’évaluation CPE du 14 mars 2017). 
Le premier constat a été que ce premier projet de grille nationale d’évaluation n’avait pas la même déclinaison 
que celle des enseignants ; celle des enseignants donne un poids plus important à la partie destinée à 
l’inspection : 5 items IPR/ 3 items chef/ 3 items communs alors que celle des CPE placait l’inspection et le chef 
d’établissement au même niveau. Le ministère a expliqué se référer à l’article 10-1 du décret de 1970 relatif au 
statut (1) légitimant la double évaluation et le rôle accru donné au chef d’établissement.  
Le SNES-FSU a contesté vigoureusement cette interprétation, renvoyant les représentants de l’administration à 
la réalité de l’évaluation des CPE où seul l’avis du chef d’établissement est donné puis entériné par le recteur.  
Le SNES-FSU a aussi exigé une grille alignée sur celle des enseignants. Il s’est exprimé en faveur d’une 
expertise du métier qui permette un regard sur la pratique et qui fasse sortir d’une évaluation où la relation au 
chef d’établissement pèse de façon trop déterminante sur l’activité du CPE.  
Le SNES a milité pour un rapprochement de certains items avec ceux des enseignants afin de rester dans la 
philosophie du référentiel de compétences (compétences communes enseignants /CPE et compétences 
spécifiques). 
Concrètement, Le SNES a notamment proposé de remonter l’item "organiser les conditions de vie des 
élèves dans l’établissement et contribuer à la qualité du climat scolaire" (C1)* dans la partie IPR. Pour le 
SNES, cet item revient à l’IPR car le chef d’établissement ne peut être à la fois juge et partie. 
Une autre des difficultés a été le manque d’articulation avec la circulaire de missions de 2015, le ministère étant 
rivé au seul référentiel de compétences. Le SNES-FSU a insisté sur le fait que le référentiel est avant tout 
un outil d’évaluation de la formation et non un outil d’évaluation de l’activité professionnelle. Il a réussi à 
se faire entendre sur ce point mais d’autres items ont fait débat. 

Pendant les échanges sur la grille des CPE, seul le SNES-FSU est intervenu sur la base de propositions 
concrètes. De nouvelles propositions ont aussi été adressées au ministère (ci dessous : Amendements du SNES 
au premier projet de grille d’évaluation CPE du 15 mars 2017). 

 





2ème projet ministériel de Grille d'évalua�on CPE communiqué au CTM du 22 mars 2017

Projet de compte-rendu de rendez-vous de carrière des CPE 

Niveau d’experse A consolider Sasfaisant Très

sasfaisant

Excellent

Assurer le suivi pédagogique et éduca�f individuel et 

collec�f des élèves (C5)

Par�ciper à l’élabora�on de la poli�que éduca�ve de 

l’établissement,  coordonner la mise en œuvre et 

assurer le suivi du volet éduca�f du projet 

d'établissement (C3)

U�liser un langage clair et adapté  aux situa�ons 

éduca�ves rencontrées et intégrer dans son ac�vité la

maîtrise des codes de communica�on par les 

élèves(7)

Appréhender, construire et me1re en oeuvre des 

situa�ons éduca�ves prenant en compte la diversité 

des élèves (3,4)

Contribuer à la forma�on à une citoyenneté 

par�cipa�ve (C6)

Collaborer, dans le cadre du suivi des élèves, avec 

l’ensemble des acteurs de la communauté éduca�ve 

et les partenaires de l’établissement (10, 11, 12, 13, 

C8)

Contribuer, en lien avec les autres personnels, au 

respect des règles de vie et de droit dans 

l'établissement (C2)

Assurer l’anima�on de  l'équipe de vie scolaire et 

organiser son ac�vité (C4)

Organiser les condi�ons de vie des élèves dans 

l’établissement et contribuer à la qualité du climat 

scolaire (C1)

Agir en éducateur responsable et selon des principes 

éthiques (1/2/6)

Accompagner les élèves dans leur parcours de 

forma�on et leur projet personnel (5, C5, C7) 

S'engager dans une démarche individuelle et 

collec�ve de développement professionnel (14)

Appréciation générale des évaluateurs

A	compléter	par	l’inspecteur

A	compléter	par	le	chef	d’établissement	

A	compl ter	par	l’inspecteur	et	le	chef	d’ tablissement	

DGRH	B	V	20	03	2017 



L’appréciaon générale portée par chacun des évaluateurs fait l’objet d’un échange préalable entre eux.

1/ Apprécia�on li1érale de l’inspecteur     (10 lignes)  :

2/ Apprécia�on li1érale du chef d’établissement (  10 lignes):

Observations de l’agent

10 lignes maximum

Appréciation finale de l’autorité académique

A renseigner par l’autorité académique

A consolider Sasfaisant Très sasfaisant Excellent

Les éléments figurant ci-dessus sont communiqués à l’agent

Avis de l’autorité académique sur un avancement accéléré 

Proposi�on de l’autorité académique: le nombre de ces proposi�ons ne peut excéder 30% des effec�fs du corps

concernés par le rendez-vous de carrière considéré.



     ÉVALUATION 

La classe exceptionnelle, nouveau débouché de carrière 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du PPCR(1) pour les personnels enseignants et d’éducation, il est prévu 
la création d’un troisième grade au 1er septembre 2017. Cette classe exceptionnelle constituera un nouveau 
débouché de carrière après la hors-classe. La promotion à ce grade se fera à partir du 3e échelon de 
la nouvelle hors-classe du corps des CPE, pour les personnels ayant été affectés, au cours de leur carrière 
au moins huit ans (en continu ou non), en éducation prioritaire, dans l’enseignement supérieur ou en tant 
que formateur académique. Ce troisième grade sera également accessible (à hauteur de 20 % du contingent 
des promotions annuelles) à tous les CPE ayant atteint le dernier échelon de la hors-classe. 
Ce grade atteindra en 2023 10 % des effectifs du corps. Le contingent de promotion au 1erseptembre 2017 
est de 312 ; le ministère évalue à 688 le nombre de CPE éligibles au titre des fonctions exercées et à 1 142 
ceux ayant atteint le dernier échelon de la hors-classe. Les CAP de promotions auront lieu dans le premier 
trimestre 2017-2018 avec effet rétroactif au 1/9/17. Le SNES-FSU a obtenu le principe d’un barème 
national permettant la rotation des promotions, afin que le plus de collègues possible puissent bénéficier de 
la classe exceptionnelle en vue du départ en retraite. 
Rompre avec les obstacles de grade 
Les volumes de promotion et les modalités d’accès sont inadaptés à la structure de nos corps et risquent de 
ne pas permettre à tous d’atteindre ce grade avant le départ à la retraite. Le SNES-FSU revendique une 
carrière pouvant être parcourue par tous sans obstacle de grade. Les modalités d’accès proposées doivent 
donc être revues au profit d’une ouverture élargie à tous. 
 
(1) Protocole parcours carrières et rémunérations 
 
 
 

Rejoindre le groupe FaceBook : 
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https://www.facebook.com/groups/CPE.SNES/ 
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